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rie e , La Cité de Montréal, à la fin susdite, com-
prendra toute cette partie do l'Isle et Comté de,
Montréal qui est renfermée dans les bornes et
limites suivantes, savoir :-Commen*çant sur
la rive ouest du fleuve Saint Laurent, à un point
vis-à-vis de l'extrémité de la Rue Lacroix, et
continuant de là dans une direction nord-ouest
le long du centre de la dite Rue, en suivant le
cours de la section la plus au nord ouest' d'icelle,
jusqu'au petit Ruisseau qui passe derrière lafRue
Perthuis; de là au sud-ouest, et au sud, en sui-
vant le côté le plus à l'est du dit Ruisseau,dans
toute l'étendue de la Rue Craig, et continuant
jusqu'au milieu de la Rue Saint Joseph dans le
Faubourg des Récollets; de là au sud-ouest le
long du milieu de la Rue Saint Joseph jusqu'à
la Rue qui en part, au sud-est, communément
désignée sous le nom de rue Colborne: de là au
sud-est le long du milieu de la Rue mentionnée
au dernier lieujusqu'à la rue Wellington; de là
au sud, le long d'icelle, jusqu'au Canal de La-
chine; de là au nord-est et' au nord, en suivant
le côté ouest du dit Canal , jusqu'au lieu de sa
jonction avec le Fleuve Saint Laurent et con-
tinuant de là en descendant le long du dit fleuve
jusqu'au point de départ ci-dessus mentionné en
premier lieu.

I Ville des La Ville des Trois-Rivières, à la fin susdite,
sera bornée et limitée comme il suitc'est- -dire:
Comprendra tout cet espace de terrain (fesant
partie du dit Comté de Saint Maurice) qui
est borné en front par le Fleuve Saint Laurent,
et par derrière par une ligne parallèle du cours
général du dit front, à la distance de cent soi.
xante chaînes du point ouest de l'embouchure
de la Rivière Saint Maurice; du côté de l'est
par la (ite Rivière Saint Maurice, et du côté
de I'ouest par une ligne rectangulaire à la dite
ligne de derrière, courant d'un point en icelle à
la distance de cent soixante chaînes de la rive
ouest de la dite Rivière SaintMaurice jusqu'au
dit Fleuve Saint Laurent.

de I Ville ( La Ville de Sherbrooke, à la fin susdite,
sera bornée et limitée comme il suit, c'est-à-
dire, comprendra toute cette partie du Town-
ship d'Ascot, dans le District de Saint Fran-
çois, qui est renfermée dans les cinquième
et sixième rangs du dit Township,, depuis
le lot numéro dix, jusqu'au lot numéro dix-sept,
inclusiVement, et dans les septième et huitième
rangs d'icelui,depuis le lot numéroquatorze jus-
qu'au lot numéro vingt-deux, inclusivemënt;
aussi toute cette partie du'Township d'Oxford,
dans le dit District,' qui est renfermée dans les
premier et second rangs d'icelii, inclusivement ;
les dites parties et sections renformant et circon-
scrivant ladite ville de Shérbrooke et le 'village
adjacent de Lennoxvllle, avec leurs. voisinages

respectifs. De quoi tous nos sujets affection-
nés, et tous autres qu'il appartiendra, doivent
prendre connaissance, et se gouverner en con-
séquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à iceles faiap-
poser le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince du Canada: Témoin Notre très- ële
et bien-aimé le Très-Honorable Charles,
Baron Sydenharn, de Sydenham, dans.le
Comté de Kent et.de Toronto en Canada,un de
nos Très;Ionorable Conseillers Piivés,Gou-
verneur Général de l'Amdrique Britannique
Septentrionale, Capitaine Général et Goa-
verneur en Chef dans et sur nos Provinces du
Canada, de la Nouvelle Ecosse, du. ,Nou.
veau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité
de Montréal, en notre dite Province du Bas-
Canada, le quatrième jour de Mars, de
l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
quarante-et-un, et dans là quatrième an-
née de notre Regne.

W. ". C. MUnnocu,
Secrétaire de la Province.

P R OC LAMTIN.

PRoVINCE DU
CANADA. SYDENA

Son Excellence le Très-Honorable Charles,
Baron Syjdenham, de Sydenham, au
Comté de Kent, et' de oronto,É.n
Canada, l'un des Conseillers de Sa
Majesté on son Très-HonorableGonseil
Privé, Gouverneur Général de' l'Amé
rique Septentrionale Britannique, Capi-
taie Général et" Gouverneur en 'Chef
des Provines'du Canda, de la Non-
ve /Ecossee' du Nouveau flunswick
et de lMale' du Prince Edouard, et
Vice-Amial d'icelles.'

ATENDU qu Session du Conseil
Spécial pour les affaires de notre ,Province du
Bas-Canada tenueP la seconde année de notre
Règno et l'an de Notre.Soigreur nilhuiticent
trente neuf, une Ordonnance initulée, Ordo
" nmnce pour incorporer la Cornpagnie'd'Àsso-

rances Maritimes du Canada," fut rendue pa
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